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ARRETE n° 279 CM du 11 mars 2021 portant application de la délibération n° 2021-41 APF du 25 février 2021 instituant un dispositif de soutien au tourisme d’intérieur 
dénommé “Titeti ’Āi’a”
NOR : SDT2100018AC
(JOPF du 16 mars 2021, n° 22, p. 5157)

Modifié par :

· Arrêté n° 56 CM du 27 janvier 2022 ; JOPF du 27 janvier 2022, n° 9 NS, p. 634

Le Président de la Polynésie française,
Sur le rapport du ministre du tourisme, du travail, en charge des transports internationaux et des relations avec les Institutions,
Vu la loi organique n° 2004 192 du 27 février 2004 modifiée, portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;
Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 650/PR du 23 mai 2018 modifié, portant nomination du Vice-Président et des Ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;
Vu la délibération n° 2000-12 APF du 13 janvier 2000 modifiée relative à la modernisation et au développement des transports routiers en Polynésie française ;
Vu la délibération n° 2021-41 du 25 février 2021 instituant un dispositif de soutien au tourisme d’intérieur dénommé « Tīteti ’Āi’a » ;

Le Conseil des Ministres en ayant délibéré dans sa séance du 10 mars 2021,
Arrête :
CHAPITRE I – DES COUPONS VOYAGES

Article 1er.— Les demandes de coupons voyages sont formulées auprès de Tahiti Tourisme, entité en charge de la gestion du dispositif « Tīteti ’Āi’a ».
Le dossier de demande doit comporter les informations suivantes :

- Une copie de la pièce d’identité du demandeur et de l’ensemble des participants au séjour ;

- Les coordonnées téléphoniques et le courriel du demandeur ou de son mandataire ;
- Un justificatif de la qualité de résident des participants au séjour (facture d’électricité, facture téléphonique, facture d’eau, certificat de résidence...) ;
- Une réservation confirmée d’un séjour, pour au moins deux personnes, de deux nuitées minimum en Polynésie française au sein d’un établissement d’hébergement marchand, terrestre ou flottant ayant respectivement un service de restauration ou un équipage, déclaré ou répertorié auprès du service du tourisme.
La demande de coupons voyages peut être présentée par l’intermédiaire d’un mandataire titulaire d’une licence d’agence de voyages.
Art. 2.— En cas d’incomplétude, le demandeur est invité à compléter sa demande.
Les coupons voyages sont remis au demandeur dès lors que son dossier est complet et que les conditions prévues par la réglementation sont satisfaites, sous réserve des crédits disponibles.
Art. 3.— Les montants des coupons voyages par séjour et par personne sont déterminés en F CFP comme suit:
	Au départ

A destination
	Iles du vent
	Iles sous le vent
	Tuamotu
	Gambier
	Marquises
	Australes

	Iles du vent
	4 000
	8 000
	8 000
	8 000
	8 000
	8 000

	Iles sous le vent
	8 000
	6 000
	8 000
	8 000
	8 000
	8 000

	Tuamotu
	12 000
	12 000
	8 000
	12 000
	12 000
	12 000

	Gambier
	16 000
	16 000
	16 000
	8 000
	16 000
	16 000

	Marquises
	16 000
	16 000
	16 000
	16 000
	8 000
	16 000

	Australes
	16 000
	16 000
	16 000
	16 000
	16 000
	8 000


La valeur des coupons voyages par séjour et par personne âgée de 3 à 12 ans inclus est de 50% des montants sus-mentionnés.
Article 4.— Les coupons voyages sont des bons nominatifs et numérotés, d’une forme physique ou digitale. Chaque coupon porte la mention « Tīteti ’Āi’a », son montant, l’archipel de destination du séjour et son caractère non remboursable.
Les coupons sont utilisables uniquement dans le cadre du séjour dans l’archipel de destination mentionné dans le dossier de demande, dans la limite d’un délai de (remplacés, Ar n° 56 CM du 27/01/2022, article 1er-1°) « trois mois » à compter de leur émission.
(inséré, Ar n° 56 CM du 27/01/2022, article 1er-2°) « Chaque coupon ne peut être utilisé que par la personne dont le nom y est mentionné. »

Sans diminuer le montant de la prestation touristique, les coupons permettent sa prise en charge à concurrence de leur valeur.
Article 5.— La vérification et l’imputation du montant de la prestation touristique sont réalisées sur la base de la facture de la prestation correspondante. 
Le versement de la contre-valeur des coupons voyages est effectué sur le compte bancaire du prestataire touristique, dans les conditions de paiement applicables à l’entité en charge de la gestion du dispositif.
CHAPITRE II – DES PRESTATIONS TOURISTIQUES

Article 6.— Sont des prestations touristiques éligibles au dispositif « Tīteti ’Āi’a » mentionnées à l’article 3 de la délibération n° 2021-41APF du 25 février 2021 susvisée :
a) Les hébergements terrestres marchands proposant à minima un service de restauration inclus dans le prix de la nuitée et déclarés auprès du service du tourisme ;
b) Les prestations de charter nautique avec équipage incluant les services d’au moins un skipper et/ou une hôtesse ;

c) La croisière touristique interinsulaire opérant en tête de ligne ;
d) Les services touristiques de transport terrestre de personnes tels que définis par l’article 14 de la délibération n° 2000-12 APF du 13 janvier 2000 modifiée susvisée ;
e) Les autres prestations d’activités touristiques répertoriées au groupement d’intérêt économique Tahiti Tourisme, telles que les activités aériennes, nautiques, aquatiques, terrestres ou de bien-être. Pour ces dernières, il s’agit des prestations de bien-être dispensées au sein d’un établissement d’hébergement touristique ;
f) Les prestations de restauration sur place.
Article 7.— Le prestataire touristique souhaitant adhérer au dispositif s’engage à respecter les obligations découlant de la mise en œuvre du dispositif, et notamment l’obligation d’exécuter sa prestation, de maintenir les conditions tarifaires et de service appliquées avant l’adoption du dispositif, de fournir tout justificatif nécessaire à la liquidation des coupons voyages (R.I.B., factures...). (ajoutée, Ar n° 56 CM du 27/01/2022, article 1er-3°) « Il vérifie en outre que le voyageur qui présente le coupon en est bien le bénéficiaire. »
Article 8.— L’adhésion au dispositif est formalisée par une convention fixant les droits et obligations qui en découlent. Cette convention peut être tondue sous format dématérialisé.
CHAPITRE III – DISPOSITIONS DIVERSES

Article 9.— Le dispositif s’applique aux séjours effectués à compter du 15 avril 2021.
Article 10. (remplacé, Ar n° 56 CM du 27/01/2022, article 1er-4°) — En cas d’utilisation du coupon voyage non conforme à la réglementation par le prestataire touristique ou le bénéficiaire, un ordre de recette est établi pour le remboursement des sommes indûment perçues ou le paiement des sommes liées à l’avantage indûment obtenu.
Article 11.— Le Ministre du tourisme, du travail, en charge des transports internationaux et des relations avec les Institutions est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 11 mars 2021.

Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française :

Le ministre du tourisme, du travail,

Nicole BOUTEAU.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

